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OBJET : Convention de partenariat relative au financement 

du poste de chef de projet Territoire d’industrie « Sud 

Isère » 

   

 

ENTRE LES 

SOUSSIGNES : 

La Communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 

CROLLES Cedex, 

Agissant en vertu de la délibération  

 

Grenoble-Alpes Métropole, 

Représentée par son Président, Monsieur Christophe 

FERRARI, 

Dont le siège est situé 1 place André Malraux - 38000 

GRENOBLE, 

Agissant en vertu de la délibération  

 

La Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais, 

Représentée par son Président, Monsieur Bruno CATTIN, 

Dont le siège est situé 40 rue Mainssieux - 38500 

VOIRON, 

Agissant en vertu de la délibération  

 

La Communauté de communes Cœur de Chartreuse, 

Représentée par sa Présidente, Anne LENFANT, 

Dont le siège est situé Pôle Tertiaire, ZI Chartreuse-

Guiers – 38380 ENTRE-DEUX-GUIERS, 

Agissant en vertu de la délibération  

 

Ci-après dénommés les « co-contractants » 
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PREAMBULE 

 

Comme lors de la première phase (2018-2022), le temps II de Territoires d’industrie (2023-

2027) s’inscrit dans le cadre d’une stratégie de reconquête industrielle et de 

développement des territoires, encore plus marquée suite à la crise sanitaire et la mise en 

évidence d’une indispensable souveraineté dans ce domaine.  

Elle vise à mobiliser de manière coordonnée les leviers d’intervention qu’ils relèvent de l’État 

et de ses opérateurs, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ou des 

entreprises au service de l’industrie et de leur territoire.  

Ayant identifié l’industrie comme un secteur stratégique sur lequel un travail en collectif 

devait être mené, le territoire « Sud Isère » composé du Grésivaudan et des 3 co-

contractants a officiellement été labellisé Territoire d’industrie lors de l’assemblée générale 

du 9 novembre 2023.  

Ce territoire, qui comporte plus de 47 000 emplois salariés dans l’industrie et une part 

importante des emplois salariés privés (entre 16 et 34 % selon les EPCI), est porté notamment 

par de grands acteurs industriels dans les domaines du numérique, du semi-conducteur, de 

l’électronique ou encore de l’énergie et possède aussi un réseau important de PME 

industrielles en fort développement dans des secteurs variés : mécanique/métallurgie, 

machines et équipements, agro-alimentaire ou encore secteur bois.  

La spécificité et la complexité de coordination et de mise en œuvre des plans d’action 

avec plusieurs EPCI a incité l’Etat à participer au cofinancement d’un poste de chef de 

projet par territoire d’industrie. Celui-ci aura pour mission d’appuyer le binôme élu-industriel 

ainsi que de piloter et d’animer la démarche en local. 

Pour le Territoire d’industrie « Sud Isère » composé de 4 EPCI, il s’agira d’un soutien de 

40 000€ par an. Ce soutien sera renouvelé annuellement et est conditionné à un 

engagement des territoires à assurer à minima 30% de cofinancement du poste. 

Au-delà de la participation de la Communauté de communes Cœur de Chartreuse à 

hauteur de 1 050 €/an, la répartition du reste à charge se fera à parts égales entre 

Grenoble-Alpes Métropole, le Pays Voironnais et Le Grésivaudan. La Communauté de 

communes Le Grésivaudan s’engage à prendre en charge l’ensemble des autres frais liés 

au poste (frais de déplacement, d’équipement, administratifs…).  
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Article 1 -  OBJET DE LA CONVENTION 

Cette présente convention a pour objet de définir les modalités de financement 

du poste de chef de projet Territoire d’industrie « Sud Isère ». 

Article 2 -  DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la prise 

de poste du chef de projet prévue au 1er mars 2024, soit jusqu’au 28 février 2027. 

Article 3 -  DISPOSITIONS PARTICULIERES 

La Communauté de communes Le Grésivaudan s’engage à financer l’ensemble 

des dépenses annexes liées au poste (frais de déplacement, d’équipement, 

administratifs, formation, avantages salariaux, etc.). Ces derniers sont estimés à 

environ 4 500 € pour trois ans. 

Le Grésivaudan s’engage à encadrer le chef de projet Territoire d’industrie et à 

affecter son temps de travail de manière équitable entre les quatre 

intercommunalités signataires. Le chef de projet aura en charge le suivi du plan 

d’action et l’animation de la gouvernance du dispositif Territoire d’industrie « Sud 

Isère », en plus d’être un réel soutien au binôme élu-industriel. 

Enfin, il s’engage à remettre aux co-contractants un bilan quantitatif et qualitatif 

relatif aux missions du chef de projet Territoire d’industrie « Sud Isère ». 

Article 4 -  MODALITES FINANCIERES 

Les co-contractants s’engagent à verser au Grésivaudan une subvention d’un 

montant de : 

- 1 050 €/an pour la Communauté de communes Cœur de Chartreuse, soit 3 150 

€ sur l’ensemble de la présente convention ; 

- 9 650 €/an pour Grenoble-Alpes Métropole, soit 28 950 € sur l’ensemble de la 

présente convention ; 

- 9 650 €/an pour la Communauté d’agglomération du Pays Voironnais, soit 

28 950 € sur l’ensemble de la présente convention. 

Ce financement couvrira le salaire brut chargé du poste de chef de projet Territoire 

d’industrie « Sud Isère » à compter du 1er mars 2024 et jusqu’au 28 février 2027. Il 

complètera ainsi la subvention de l’Etat d’un montant total de 40 000 €/an. 

Le règlement interviendra par virement administratif aux dates suivantes : 

- à la signature de la présente convention ; 

- avant le 28 février 2025 ; 

- avant le 28 février 2026. 
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Article 5 -  AVENANT 

Toute modification à apporter à la présente convention fera l’objet d’un avenant. 

Article 6 -  LITIGE 

En cas de litige portant sur l’exécution ou l’interprétation de la présente convention, 

la compétence juridictionnelle est celle du tribunal administratif de Grenoble. 

Article 7 -  SIGNATURES 

Fait en autant d’exemplaires que de parties, soit 4 exemplaires 

 

A Crolles, le _____________ 

Pour la Communauté de communes Le Grésivaudan, 

 

Le Président, 

Henri BAILE 

 

 

A ________________, le___________________ 

Pour Grenoble-Alpes Métropole 

 

Le Président, 

Christophe FERRARI 

 

 

A ________________, le___________________ 

Pour la Communauté d’agglomération du Pays Voironnais 

 

 Le Président, 

Bruno CATTIN 

 

 

A ________________, le___________________ 

Pour la Communauté de communes Cœur de Chartreuse 

 

La Présidente, 

Anne LENFANT 
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